




ARTICLE 2 -AUTORISE Madame la maire, ou son représentant, à ( 'issue de la procédure 
négociée sans publicité ni mise en concurrence, à signer le marché ainsi que toutes les pièces 
relatives à son exécution pour les lots suivants 

► Lot n° 1 : Dommage aux biens
► Lot n°3 : Parc automobile

ARTICLE 3 - DIT que la dépense en résultant sera imputée sur les crédits inscrits au 
Chapitre 0 11 « Charges à Caractère Général » du Budget Communal. 

Par 25 voix pour, 4 voix abstentions, 

Affiché le 28 décembre 2023 
Reçu en préfecture le 28 décembre 2023 
Identifiant de l'acte: 094-219400371-
20231221-I 0389-CC- l - l 

   

Délai et vie de recours : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité 
territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application 
Télérecourscitoyens accessible à partir du site www.te(erecours,fr . .  ./ ...


